
BULLETIN D’INSCRIPTION 

VIDE GRENIER DU HBAL CLISSON 

DIMANCHE 10 MAI 2020 de 9h à 17h 

Parking de SUPER U à Gétigné 

 

 

 

A remplir en MAJUSCULES : 

 

NOM :__________________________PRENOM :_____________________________ 

ADRESSE ______________________________________________________________

_____________________________________________________________________

____________________________________________________________________ 

 

MAIL :_______________________________________________________________ 

TELEPHONE : ___/___/___/___/___         ___/___/___/___/___ 

 

N° immatriculation Véhicule au vide grenier :________________________________ 

 

NOMBRE D’EMPLACEMENTS :  ______ x 10€ = _______€ 

NOMBRE D’EMPLACEMENTS adhérents :  ______ x 8€  = _______€ 

Chèque libellé à l’ordre de « HBAL Clisson » 

 

Engagement :  

Je m’engage à respecter le règlement du vide grenier et déclare sur l’honneur ne pas 

participer à plus de 2 ventes au déballage (vide grenier, brocante, …) dans l’année 

civile 2020. 

Fait à  ___________________________   le _________________________ 

Signature : 

 
JE JOINS : 

 Ce bulletin d’inscription 

 Une copie recto-verso de ma pièce d’identité 

 Mon règlement 

 

 Envoyer le tout à l’adresse suivante : 

Mme Legeai Aurélie, 13 allée San Sisto 44190 GORGES 

 



Vide Grenier du 10 mai 2020 

 

 

 

 

RENSEIGNEMENTS 

 Pour tout renseignement : 

o Mail : hbalc.aurelie@laposte.net 

o Tel : 06.84.67.60.83 

ORGANISATION 
 Les exposants doivent s’installer entre 7h et 8h45 et remballer à 17h 

 Les exposants doivent prévoir leurs tables et leurs chaises. 

 Le stationnement des véhicules des exposants sera permis sur le parking du supermarché, en dehors des 

emplacements d’exposition (places délimitées) 

 Restauration sur place 

REGLEMENT 
 Article 1 : Le vide-grenier se déroule le dimanche 10 mai 2020 sur le parking couvert du SUPER U à 

Gétigné, de 9h à 17h. 

 Article 2 : Le vide grenier est réservé aux transactions entre particuliers ou associations loi 1901 et est 

donc interdit aux professionnels 

 Article 3 : Seuls les exposants ayant réglé et signé leur inscription et transmis la copie d’une pièce 

d’identité pourront accéder aux emplacements à partir de 7h. 

 Article 4 : L’organisateur ne pourra être tenu pour responsable des détériorations, vols, intempéries 

éventuels et leurs conséquences. 

 Article 5 : Seuls les objets personnels et usagés pourront être vendus (Article L310-2 du code du 

commerce) 

 Article 6 : sous peine d’exclusion, ne peuvent être vendus sur les stands 

o Les objets à caractère pornographique 

o Les armes en état de fonctionner, engins explosifs et tout article dangereux 

o Les produits alimentaires, alcools et vins 

o Les animaux 

o Les objets neufs et/ou fabriqués par un particulier (colliers, miroirs, etc.). 

o Les contrefaçons et copies 

 Article 7 : Il ne sera fait aucun remboursement de l’inscription. 

 Article 8 : Le comité d’organisation est le seul qualifié pour l’attribution des emplacements 

 Article 9 : les emplacements (2m x 3m) sont fournis sans table ni chaise  

 Article 10 : Tout exposant s’engage sur l’honneur à : 

 Ne pas participer à plus de 2 manifestations de ce genre (vide-grenier) sur l’année civile 

(2018) (Article R321-9 du code pénal) 

 Laisser le lieu de la manifestation  PROPRE et libre de tout objet en fin de journée 

(poubelles comprises) 


